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PREAMBULE
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LA VIE DE LA REGIE

1. ÉVOLUTIONS PREVISIONNELLES DES RECETTES EN 

FONCTIONNEMENT

AFFECTATION D UNE PART DES RECETTES DU THD ET DE GAZELLE AUX MOYENS 

GENERAUX

PARTICIPATION DE L AMENAGEMENT NUMERIQUE AU BUDGET GENERAL

PLACEMENT DE LA TRESORERIE

Montant placé Taux nominal Montant Intérêts 
     8 000 000,00 3,01%                   60 200,00 
     9 300 000,00 2,37%                   55 102,50 
   10 100 000,00 1,91%                   48 227,50 
     9 300 000,00 1,95%                   45 337,50 

Montant total des intérêts                208 867,50 



2. ÉVOLUTION PREVISIONNELLES DES DEPENSES EN FONCTIONNEMENT

FRAIS DE STRUCTURE DE REUNION THD

COMMUNICATION

-
-
-

-



1

1



-
-
-

PERSONNELS



FORMATION CONTINUE

FRAIS DE DEPLACEMENT





ORGANISATION D EVENEMENTS



INFOGERANCE

AMORTISSEMENT DES INVESTISSEMENTS DES ANNEES ANTERIEURES

IMPOTS SUR LES SOCIETES

-

-

-



EMPRUNTS ET FRAIS FINANCIERS

AMO JURIDIQUE

3. ÉVOLUTIONS PREVISIONNELLES DES INVESTISSEMENTS

Les moyens généraux ne génèrent pas de recettes



LE DEVELOPPEMENT NUMERIQUE

2

2



1. ÉVOLUTIONS PREVISIONNELLES DES RECETTES EN 

FONCTIONNEMENT

2. ÉVOLUTION PREVISIONNELLES DES DEPENSES EN FONCTIONNEMENT

M INTERNET DES OBJETS RESEAUX BAS DEBIT



LES ZONES BLANCHES



3. ÉVOLUTIONS PREVISIONNELLES DES RECETTES EN INVESTISSEMENT

FINANCEMENTS APPORTES PAR LA REGION REUNION

4. ÉVOLUTION PREVISIONNELLES DES DEPENSES EN INVESTISSEMENT

M INTERNET DES OBJETS RESEAUX BAS DEBIT



Stimulation de la demande : la stratégie des démonstrateurs

1.

2.

3.

ETUDE DE L INTERCONNEXION DE LA REUNION PAR CABLES SOUS-MARINS



Le projet RéuNION : Souveraineté, redondance et Sécurité

Bouclage financier et partenariat (Données actualisées 2026)

Évolution du mode de gestion SPIC en 2026



LES MISSIONS ET ACTIVITES DE CYBERSECURITE

SYNTHESE DES ORIENTATIONS

LE CENTRE DE REPONSE A INCIDENTS



SERVICE 

REACTIF

SERVICE PROACTIF









VALORISATION ET RAYONNEMENT DU SAVOIR-FAIRE REUNIONNAIS



COOPERATION



EUROPEAN DIGITAL INNOVATION HUB (EDIH)



-

-

-

-
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1. ÉVOLUTIONS PREVISIONNELLES DES RECETTES EN 

FONCTIONNEMENT

2. ÉVOLUTION PREVISIONNELLES DES DEPENSES EN FONCTIONNEMENT

-

-



-

-

-

3. ÉVOLUTIONS PREVISIONNELLES DES RECETTES EN INVESTISSEMENT

4. ÉVOLUTION PREVISIONNELLES DES DEPENSES EN INVESTISSEMENT





LE RESEAU GAZELLE

CONTEXTE GENERAL ET TRAJECTOIRE DU RESEAU

1. ÉVOLUTIONS PREVISIONNELLES DES RECETTES EN 

FONCTIONNEMENT

RECETTES COMMERCIALES DU SERVICE PUBLIC GAZELLE



2. ÉVOLUTION PREVISIONNELLES DES DEPENSES EN FONCTIONNEMENT

EXPLOITATION ET MAINTENANCE DU RESEAU GAZELLE



FRAIS DE LOCATION DES INFRASTRUCTURES PASSIVES DE COMMUNICATIONS 

ELECTRONIQUES ET REDEVANCE D OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

3. ÉVOLUTIONS PREVISIONNELLES DES RECETTES EN INVESTISSEMENT



4. ÉVOLUTION PREVISIONNELLES DES DEPENSES EN INVESTISSEMENT

-
-
-
-



-
-
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ENJEU SPECIFIQUES POUR 2026

Région Réunion : Une liaison FON pilote a été mise à disposition début août 
2025 en vue de la bascule des liens des lycées et sites administratifs vers l'offre 
IRU FON. La régie uvre pour que la Collectivité régionale soit en mesure 
d augmenter fortement la qualité de service de ses liaisons intersites tout en 
valorisant les investissements de son satellite.

Université de La Réunion : Le directeur SI s'est montré très intéressé par le 
réseau Gazelle via l offre GFU pour interconnecter 8 sites (7 existants + St 
Philippe), permettant d envisager des économies substantielles. Le transfert ne 
pourra se faire avant mai 2026, date de fin de leur contrat actuel. Un devis ferme 
basé sur les nouveaux tarifs BPE a été transmis début août.



TESIS (Établissements de santé) : Une réunion a eu lieu fin mai et une mise à
jour du devis leur a été communiquée début août.

CONCLUSION 



LE THD

1. ÉVOLUTION PREVISIONNELLE DES RECETTES EN FONCTIONNEMENT

RECETTES COMMERCIALES

Commune
Prises 
actives

Prises 
commercialisables

Taux de 
pénétration

Nb de jours 
moyens 

commercialisation

3

2. ÉVOLUTION PREVISIONNELLE DES DEPENSES EN FONCTIONNEMENT

MAINTENANCE ET COUTS RECURRENTS DU THD

3



3. ÉVOLUTION PREVISIONNELLE DES RECETTES D INVESTISSEMENT

SUBVENTIONS FSN ET FEDER

4. ÉVOLUTION PREVISIONNELLES DES DEPENSES D INVESTISSEMENT

SITUATION DE L ENGAGEMENT PLURIANNUEL

INVESTISSEMENTS DE SECURISATION ELECTRIQUE



REMBOURSEMENT DU PRET SANS INTERET DE LA REGION REUNION



CABLE SOUS-MARIN REUNION

1. RECETTES EN FONCTIONNEMENT

RECETTES COMMERCIALES

2. DEPENSES EN FONCTIONNEMENT

FRAIS DE STRUCTURE ET DE PERSONNELS



COMMUNICATION

DEPLACEMENTS

INTERET EMPRUNT BANCAIRE

3. RECETTES D INVESTISSEMENT

-
-
-
-



-
-
-
-

SUBVENTIONS CEF

SUBVENTIONS FEDER

SUBVENTIONS ETAT

PRET DE LA REGION



SOLLICITATION D UN EMPRUNT BANCAIRE

4. DEPENSES D INVESTISSEMENT

ENGAGEMENT PLURIANNUEL

DEPENSES LIES AU CABLE SOUS-MARIN

REVERSEMENTS SUBVENTIONS CEF ET FEDER

Reversements aux partenaires - FEDER

Reversements aux partenaires - CEF





PROPOSITION



ANNEXE 1 RAPPORT SUR LA STRUCTURE DES EFFECTIFS ET SON EVOLUTION PREVISIONNELLE

Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu aux modalités de publication et de 
transmission du rapport d orientation budgétaire dispose :
Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport prévu au troisième alinéa de l article L.2312-1, 
présenté par le maire au conseil municipal, comporte, au titre de l exercice en cours, ou, le cas échéant, du 
dernier exercice connu, les informations relatives : 

« 1° A la structure des effectifs ; 
2° Aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la 
rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes 
indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures 
supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ; 
3° A la durée effective du travail dans la commune. 
Il présente en outre l évolution prévisionnelle de la structure des effectifs 
et des dépenses de personnel pour l exercice auquel se rapporte le projet 
de budget (...) » 

1.

A)



B)

2.

A)

-

B)

-

-
-

C)



ANNEXE 2 EN COURS DE LA DETTE

-

-

1.

2.



ANNEXE 3 RAPPORT SUR LES MARCHES, CONSULTATIONS ET CONTRATS



ANNEXE 4 RAPPORT SUR LES SEANCES 2025 DES ORGANES DELIBERANTS
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